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Mariage entre jean
boutolach et guillaumette Missa[le]

Au nom de dieu soit faict scachent

tous presens et advenir que I( )an de( )grace mil

six cens septante un et le dernier de( )mars

apres midi a rabastens d albigeois regnant &a
devant moi no(tai)re royal de lad(ite) ville soubz(sig)ne
et dans ma maison estab(lis) jean

boutolach filz a faeu autre laboureur de

tauriac et guillaumette missal[e]

fille a feu francois habitante de la parroiss[e]
s(ain)t martin d amours consulat de lad(ite) ville
assisttée de francois missal son oncle de

jean riviere et( )de jean brassier ses beaux( )fr[eres]
d autre lesquelles parties de( )leur bon gred on|[t]
faictz passes et accordes les pactes de

mariage suivans premierement convien[nent]
lesd(ites) parties que mariage se solemnisera e[n]
face de nostre s(ain)te mere esglise catholique
apposto/olique e(t )romaine entre lesd(its) jea[n]
boutolach et lad(ite) guillaumette missall[e]

a la premiere requi(siti)on de( )I( )une ou | autre
desd(ites) parties prealablem(en)t les solemnittes de
nostre s(ain)te mare esglise observees pour
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supporta(ti)on des charges dud(it) futeur mariage lad(ite)
futeure espouse se constitue en dot e(t )verquiaire

la somme de deux cens /vingt/ cinq livres une

coitte un cuissin remplis de quarante livres

plume et deux linseulz toille commune

de mai(s)on qu( )il luy competent tant |aw|

au moyen du testament de /sond(it)/ feu pere que

de celluy de feue jeanne vieillil /sa mere/ qu'au moyen
du decedz de feu guillaumette et marie

missalles ses deux sceurs laquelle dicte

somme de deux cens vingt cinq livres

ensemble lesd(ite) coitte cuissin plume e(t )linseulz
led(it) riviere comme mary de francoise

missalle e(t )icelle fille e(t )her(itier)e dud(it) feu
francois missal s oblige a payer aud(it) futeur

espous sc¢avoir presentem(en)t la somme de

vingt leing[ livres que lui a payée illec

reellement en louys d( )argent et autre monoye
courente dont en( )dem(e)ure comtant *° autres

vingt livres a( )la( )prochaine feste s(ain)t jean



baptiste et le( )restant desd(ites) deux cens
vingt cinq livres dans trois ans prochains

a compter de ce jourd( )hui avec I( )interest
suivant I( Jordonnance sauf la( )premiere année

et luy sera permis de( )payer lad(ite) somme ans
trois divers payemens moyenant quoi lad(ite) futeure
espouse du consantem(en)t dud(it) futeur espous quitte
et relaxe a( )peur a( )plain et a( )perpetuitte aud(it)
riviere aud(it) nom tous droictz paternelz
maternelz e(t )fraternelz duquel dot led(it) futeur
espous sera jouissant suivant e(t )conform(emen)t a
la coustule du present pays d albigeois

soubz laquelle les presens pactes de

mariage sont faictz et sera tenu le tout

recognoistre en le recevant comme desjea

il recognoist sur tous ses biens presens

et advenir pour estre rendeu a lad(ite) futeure
espouse le cas de restitu(ti)on advenant

suivant lad(ite) coustume donne led(it) f]e[uteur
espous a lad(ite) futeure espouse en cas de
predecedz la moitie de tout droict

d augment pour en faire a ses plaisir

e(t )volonte tant en la vie qu'en la mort

ensemble de toutes robbes bagues

e(t )jouyeaux qu( )elle se treuvera saisie

lors de son decedz comme aussy

lui donne aud(it) cas de predecedz

1( )habita(ti)on d une chambre de la mai(s)on

qu( )il habite a present sittuée

94

aud(it) lieu de tauriac au chois de lad(ite) futeure
espouse et a faire valoir ce

dessus lesd(ites) parties chacun comme les
conserne obligent leurs biens toutes

rigueurs de justice presens pierre

vidal filz d au(tr)e tailleur d( )habitz de lad(ite) ville
et pierre lafont pra(tici)en habitans dud(it)
rabastens soubz(sig)nes parties ne s¢cavent

ny assistans et moy & "° lesd(its) coitte

cuissin plume e(t )linseulz avant les

nopces &

Vidal
Lafont

Sadoul, no(tai)re



1( )an mil( )six cens

septante un et( )le trentiesme
d aoust apres midi

devant moy no(tai)re royal de
lad(ite) ville soubz(sig)ne

et dans ma( )boutique

estab(li) led(it) boutolach

qui de gred a( )confesse

avoir receu sy devant

dud(it) riviere icy present

et( )acceptant

une robbe de rase

led(it) lict qui

consiste en une coitte

cuissin rempli

de( )plume poisant

en tout huictante cinq

livres deux linseulz "°

q(ue) le tout il

recognoist sur tous

ses biens presens

et advenir pour

estre rendeu a sad(ite) femme
suivant qu( )il

est porte par les presens
pactes de mariage

soubz obliga(ti)on

de ses biens a toutes rigueurs
de justice

presens s(ieu)r

estienne cassaihol mar(chan)t de lisle e(t )pierre lafont pra(tici)en hab(itant)
dud(it) rab(astens) soubz(ig)ne e(t) parties ne scavent e(t )moy "° lad(ite) robbe
evaluée entre lesd(ites) parties a la somme de neuf livres

six solz et a receu

illec rellement

dud(it) riviere et

de( )ses deniers propres

la somme de doutze

livres en quatre

louys d argent dont en dem(e)ure
[con]tant

[Ca]ssanhol
Lafont
Sadoul
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